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Dans l’Europe contemporaine, selon une finalité sécuritaire, la 

coopération judiciaire entre les États résulte du traité de Maastricht 
(1993) : « La lutte contre la criminalité implique un renforcement du dialogue et 
de l’action entre les autorités de justice pénale des États membres. Par conséquent, 
l’Union européenne (UE) a instauré des organes spécifiques pour faciliter 
l’entraide. Eurojust et le réseau judiciaire européen soutiennent la coopération entre 
les autorités judiciaires. La coopération judiciaire en matière pénale repose sur le 
principe de reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires par les États membres. 
Elle implique le rapprochement des législations nationales en la matière et 
l’application de règles minimales communes, qui concernent principalement 
l’admissibilité des preuves et les droits des victimes de la criminalité et des 
personnes impliquées dans des procédures pénales »2.  

L’histoire de ce dispositif d’entraide judiciaire et pénale 
supranationale est encore à écrire. Si depuis plus d’une vingtaine d’années l’histoire du droit de 
punir fournit l’un des chantiers les plus féconds de l’historiographie, les normes et les pratiques 
de la coopération judiciaire entre les États souverains demeurent largement méconnues.  

Pourtant, la coopération judiciaire éprouve très tôt les principes mêmes de la construction 
juridique de l’État moderne. Imperator in suo regno, le roi justicier doit exercer le droit de glaive sans 
partage et sans limite sur le territoire de sa souveraineté. À cette conception traditionnelle des 
États souverains coexistant entre eux à l’état de nature répond l’exigence de « sûreté publique » 
selon l’idée que la société des princes ne se soustrait pas aux règles du droit, qu’il soit naturel ou 
positif.  

C’est à ce titre que Jean Bodin (1529-1596), enregistrant le déclin de la tradition chrétienne de 
l’asile, définit la coopération judiciaire comme un devoir mutuel qui obéit à la loi divine et 
naturelle, une obligation impérative et universelle impliquant la réciprocité3. Puisque la 
territorialisation de la souveraineté empêche qu’un État intervienne hors de ses frontières pour 
exercer directement le droit de punir sans commettre alors un acte de guerre, Grotius (1583-
1645) formalise à son tour l’« obligation alternative » qui lie les souverains entre eux : aut dedere aut 
punire4. En vertu de la procédure qui a établi la culpabilité d’un prévenu, l’État requis doit le punir 



lui-même ou le livrer au souverain requérant, au risque d’être tenu pour complice de l’« injure » 
criminelle en cas de refus de coopérer.  

La tension entre l’absolue souveraineté du prince et la nécessité collective de la « sûreté 
publique » semble enfin s’équilibrer dans la limitation des contentieux qui requièrent la 
coopération judiciaire, en conformité avec la culture jurisprudentielle et arbitraire des magistrats. 
Crimes de lèse-majesté et crimes atroces désignent la scélératesse de certains criminels qui 
« attaquent et outragent toutes les nations », selon le jurisconsulte Emer de Vattel (1714-1767), 
réservant la coopération judiciaire à la lutte contre les « ennemis du genre humain »5.  

C’est également à partir des crimes atroces ou énormes, « comme ceux de lèse-majesté, 
assasinat prémédité, fausse monnaie, poison, et autres semblables »6, que les pénalistes modernes 
pensent le ressort juridique et la compétence des juges en matière criminelle. Là encore, la 
construction territoriale de la souveraineté s’accompagne d’une définition juridique de la frontière 
comme espace de démarcation, mais aussi de concentration/circulation de la criminalité. 

Au XIXe siècle, la multiplication des traités de droit pénal international, élaborant parfois une 
histoire progressive de la coopération judiciaire à vocation de légitimation rétrospective7, atteste 
de la tension entre la construction de l’État-nation et l’aspiration à la sécurité collective selon le 
principe que la « justice pénale est une dette commune de l’humanité »8. Au même moment, les 
conventions d’entraide et d’extradition forment les instruments du droit public contemporain qui 
se donne volontiers à voir comme la manifestation d’un ordre juridique international placé sous le 
signe de la civilisation et du progrès. Au XXe siècle, des instances policières comme Interpol (1923) 
mettent en œuvre les rouages répressifs de la coopération policière internationale.  

Du point de vue des pratiques, la coopération judiciaire peut s’incrire dans une histoire des 
usages de la frontière. Circulation des lettres rogatoires, des signalements, des passeports, des 
pièces de procédure, des comptes de frais : la coopération judiciaire implique la mobilisation d’un 
savoir de l’État, savoir de papier où s’élaborent les normes de l’écriture officielle, qui certifie 
l’identité des individus et authentifie les droits respectifs des États souverains dont l’interaction 
doit se conformer aux règles du droit des gens et du droit criminel. Cette culture juridique de 
chancellerie s’accompagne d’actions ritualisées comme l’extradition durant laquelle les gestes et 
les discours stéréotypés, mais aussi négociés, matérialisent la frontière comme l’espace de 
l’interaction par excellence, opposant sur le registre du cérémonial l’ordre de la répression 
coordonnée au désordre de la frontière criminogène. 

Ce type d’approche nécessite au préalable l’analyse des réseaux complexes de la répression 
criminelle transfrontalière. Ministres, diplomates, magistrats, gouverneurs, commandants, 
maréchaussée, employés des fermes, soldats : entre justice, diplomatie et police, les canaux de la 
coopération judiciaire sont multiples, tout comme ses agents. À cette multiplicité, où se mêlent 
les intérêts antagonistes ou même contradictoires, répondent probablement les difficultés 
d’exercice de la coopération judiciaire sur le terrain. Faiblesse des effectifs peu fiables de la 
répression, solidarités régionales, patriotismes locaux, craintes des représailles, variation des seuils 
de tolérance face à la criminalité itinérante, poids du bannissement dans l’ancien arsenal des 
peines, attachement sourcilleux aux droits de souveraineté : les obstacles ne manquent sans doute 
pas, fragilisant sans cesse l’équilibre entre l’affirmation des regalia de l’État souverain et l’exigence 
de « sûreté publique » au nom du genre humain, de la civilisation ou des droits de l’individu. En 
ce sens, la coopération judiciaire se présente in fine comme un espace négocié d’interaction au sein 
duquel il s’agit d’évaluer l’altérité ou au contraire l’identité des acteurs de la répression pénale en 
matière de cultures juridiques et de pratiques judiciaires. 

 
Cette journée d’études vise à poser les jalons historiographiques de la coopération 
judiciaire et à en penser les divers régimes d’historicité à travers les sources, les 
normes, les institutions et les pratiques depuis la naissance de l’État moderne au 
XVIe siècle. Les communications mèneront à une table ronde conclusive qui 
réunira les conférencières et conférenciers.  



 
Informations et propositions de communications jusqu’au 15 novembre 2013. Les propositions ne dépasseront pas 
5'000 signes. Elles sont à envoyer aux organisateurs :  

Fabrice.Brandli@unige.ch; Michel.porret@unige.ch  
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